
 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2023 
 
Date de convocation : 13 mars 2023 
 
Présents : Jean-Luc DEBERT, Michel DERAEVE, Céline THIENPONT, Jean DEFRANCE,  
Caroline HOCHART, Emilie SMAL, Pierre CAVROIS, Béatrice DELORME, Xavier 
COLPAERT, Jacques BLAEVOET, Ghislaine DENAES. 
 
Absents excusés : Fanny MORONVAL a donné pouvoir à François DRIEUX, Angéla 
GHEYSENS qui a donné pouvoir à Béatrice DELORME. 
 
Après avoir fait appel à candidature, Jean est nommé secrétaire de séance à l’unanimité. 
 

 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 28/02/2023 
 
Le compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 28/02/2023, n’appelant aucune remarque, est adopté à 
l’unanimité des votants. 
 
 

2) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil communautaire du 07/02/2023 
 

Le compte-rendu de la réunion de conseil communautaire du 07/02/2023 n’appelant aucune remarque, est 
adopté à l’unanimité des votants. 
 
 

3) Délibération autorisant Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention au 
titre des amendes police. 
Délibération 2023-03 n°11 

 
Vote : 
 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 

4) Délibération autorisant Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention au 
titre de l’aide départementale villages et bourgs (AVDB) 
Délibération 2023-03 n°12 

 
Vote : 
 
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 



5) Vote du compte administratif 2022 
Délibération 2023-03 n°05 

 
 
Le compte administratif se résume comme suit : 

 

 
Résultat de 
clôture de 

l’exercice 2021 

Part affectée à 
l’investisseme
nt : exercice 

2022 

Résultat de 
l’exercice 2022 

Résultat de 
clôture de 

l’exercice 2022 

Section 
Investissement 

- 3 271.53  5 129.76 1 858.23 

Section 
Fonctionnement 

348 559.37 29 064.33 57 074.81 376 569.85 

Total 345 287.84 29 064.33 62 204.57 378 428.08 

 
 

Vote : 
 
Pour : 13 
Contre :0 
Abstention : 0 

 
6) Approbation du compte de gestion 

Délibération n°2023 – 03 n°06 
 

Vote : 
 
Pour : 14 
Contre :0 
Abstention : 0 
 
 

7) Affectation des résultats 
Délibération n°2023-03 n°07 

 
 
Après avoir entendu et approuvé le Compte administratif de l’exercice 2022,  
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Résultat de l’année 57 074.81 

Résultat antérieur 348 559.37 

Part affectée à l’investissement (c/1068) 29 064.33 

Résultat cumulé 376 569.85 

 
BESOIN DE FINANCEMENT 

Résultat cumulé de la section d’investissement 1 858.23 

Restes à réaliser en recettes 0.00 

Dépenses engagées non mandatées 26 625.77 

Montant à prendre en compte pour l’affectation - 24 767.54 

BESOIN DE FINANCEMENT REEL (1068) 24 767.54 

 

Solde d’exécution de l’exercice 5 129.76 

Solde d’exécution antérieur - 3 271.53 

Solde d’exécution cumulé 1 858.23 



BUDGET 2023 

Ligne budgétaire 001 débit 0.00 

Ligne budgétaire 001 crédit 1 858.23 

Ligne budgétaire 002 débit 0.00 

Ligne budgétaire 002 crédit  351 802.31 

Compte 1068 (crédit) 24 767.54 

 
Le conseil municipal délibère et décide à l’unanimité des votants, d’affecter les résultats comme ci-dessus. 
Vote : 
 
Pour : 14 
Contre :0 
Abstention : 0 
 

8) Vote des taux d’imposition 
Délibération n°2023- 03 n°08 

Il est proposé au conseil municipal de ne pas augmenter les taux d’imposition donc de reconduire les taux 2022, 
d’y ajouter, conformément à la Loi, le taux de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et logements 
vacants 

 TAUX 2022 TAUX 2023 

Taxe foncière sur les propriétés 
bâties  

28.39 % 28.39 %  

Taxe foncière sur les propriétés 
non bâties 

35.26 % 35.26 % 

Taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et 
logements vacants 

0.00 8.66 %  

 
Vote : 
 
Pour : 14 
Contre :0 
Abstention : 0 
 

9) Vote des subventions aux associations 
Délibération 2023-03 n°09 

   
  

 

 
Art Organisme Montant 

 

 
6574 CATM 250,00 € 

 

 
6574 ASCO 1500,00 € 

 

 
6574 COMITE DES FETES 5 000,00 € 

 

 
6574 BVO 250,00 € 

 

 
6574 ENTRE GUILLEMETS   1 850,00 €  

 

 
6574 UYLENSPIEGEL 50,00 € 

 

 
6574 RADIO FLANDRES 50,00 € 

 

 
6574 JARDINS OUVRIERS 250,00 € 

 

 
6574 LES AMIS DU PETIT PRINCE 500,00 € 

  6574 SOCIETE DE CHASSE 250.00 €  

 
6574 STE ST MICHEL 250,00 € 

 

 
6574 Centre social 8 200,00 € 

 

 
6574 MISENSCENE 250,00 € 

 

   
18.650,00  € 

 

   
  

 



      
Vote : 
 
Pour :9 
Contre :0 
Abstention : 0 
 

10) Vote du budget primitif 2023 
Délibération 2023-03 n°10 

 
En préambule, Monsieur le Maire présente l’état annuel des indemnités des élus. 
 
Monsieur le Maire présente le budget 2023. 
 
La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 755 887.00 €  
 
La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 246 000.00 €. 
 
 

11) Questions diverses 
 
Prochain conseil municipal : 02/05/2023 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h50. 


